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Conseillers en exercice : 61

Date de Publicité : 18/12/18
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CERTIFIÉ EXACT,

 

 
Séance du lundi 17 décembre 2018
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Aujourd'hui 17 décembre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-
Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José
DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur
Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur
Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
Madame Emmanuelle AJON présente jusqu'à 17h00

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Musée d'Aquitaine. Partenariat avec la SNCF Gares
& Connexions. Convention. Autorisation. Signature

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de son exposition temporaire Jack London dans les mers du Sud présentée
jusqu’au 2 décembre 2018, le musée d’Aquitaine a souhaité développer son réseau de
communication pour faciliter et valoriser l’accès à la culture pour tous en s’associant à SNCF
Gares & Connexions.
 
A cet effet, le musée d’Aquitaine et SNCF Gares & Connexions ont décidé d’exposer
en gare de Bordeaux Saint-Jean des reproductions photographiques des œuvres de cette
manifestation présentée au musée d’Aquitaine.
 
Des prestations réciproques notamment de communication et d’insertion publicitaire ont été
convenues entre les partenaires :
 
- Pour la SNCF Gares & Connexions Métropole :

- Prise en charge de l’accueil des reproductions photographiques de l’exposition
précitée dans les 3 espaces d’attentes de la Gare et dans le Hall 1 ;

- Dispositif de visibilité sur ses différents supports de communication (site Internet,
réseaux sociaux) ;

- Organisation de jeux concours pour bénéficier de places gratuites avec des médias
locaux.

 
- Pour le musée d’Aquitaine :

- Création et conception graphique de l’exposition présentée en gare de Bordeaux
Saint-Jean ;

- Mise à disposition de 100 laissez-passer valables pour 2 personnes pour l’accès aux
collections permanentes et à l’exposition temporaire en cours ;

- Réalisation d’ateliers pour enfants autour du thème de l’exposition précitée organisés
sur deux dates définies ultérieurement de 16h à 18h ;

- Présentation d’une visite commentée pour un maximum de 70 personnes ;
- Mise à disposition d’espaces du musée d’Aquitaine dans la limite de la valorisation

globale déterminée, valable jusqu’au 31 décembre 2019.
 
Une convention de partenariat a été établie stipulant les engagements respectifs des
partenaires.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- signer ce partenariat.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT










































